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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : sénateur Alain Milon
de 01/2012 à 06/2021
Collaborateur Parlementaire
Commentaire : Pour mes revenus 2021, j'ai pris les revenus à
fin juin, au moment de l'élection régionale.

2012 : 35327 € Net
2013 : 36093 € Net
2014 : 36782 € Net
2015 : 38805 € Net
2016 : 40309 € Net
2017 : 41431 € Net
2018 : 43 662 € Net
2019 : 46 980 € Net
2020 : 47 791 € Net
2021 : 24 219 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Arsud
de 01/2020 à 06/2021
Etablissement Public qui valorise la Politique culturelle de la
Région sud
Commentaire : Je suis Président non rémunéré de cette
structure

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Conseiller Régional Délégué
de 09/2017 à 01/2018
Commentaire : J'ai été nommé Conseiller Régional Délégué
par arrêté daté du 21 Septembre 2017, auparavant (et depuis
mon élection en décembre 2015) j'étais simple Conseiller
Régional.Pour mes revenus en 2017 j'ai mis l'ensemble
de mon indemnité d'élu pour l'année entière, sachant
que mon indemnité n'a pas changé du fait de ma nouvelle
Délégation.Pour 2018, n'ayant pas encore reçu mon relevé
d'indemnité, je me suis basé sur le montant de décembre
2017.

2017 : 29781 € Net
2018 : 1937 € Net

Conseiller Municipal d'Avignon
de 06/2020 à 12/2021
Commentaire : Pour les indemnités de 2021 j'ai noté celles
jusqu'à Juin 2021, au moment des élections régionales

2020 : 1 376 € Net
2021 : 1 400 € Net

Conseiller Communautaire du Grand Avignon
de 06/2020 à 12/2021
Commentaire : Pour 2021, indemnités jusqu'au moment de
l'élection régionale (juin)

2020 : 1 330 € Net
2021 : 1 400 € Net

Observations

Je soussigné michel bissiere certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 22/12/2021 19:20:05
Signature : michel bissiere
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